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DE L’ARRONDISSEMENT DE CLERMONT-OISE.

N"* 22 cl 23. — JUILLET, AOUT, SEPTEMBRE et OCTOBRE 1848.

COMPTE-RENDU DU CONCOURS 
AGRICOLE DU 17 SEPTEMBRE.

Le concours agricole annoncé pour le 3 
.septembre n’a eu lieu quoie 17 du mémo 
mois, à cause de l’ouverture de la chasse 
qui avait été fixée au même jour.

L’emplacement choisi près du hameau 
de ('Equipée pour célébrer cette fête de 
l’agriculture avait été mis à la disposition 
de la Société par M. Pillon, cultivateur et 
maître de la poste aux chevaux; sa proxi­
mité de la ville de Clermont, sa situatiou 
à l’embranchement des routes de Beau­
vais, d’Amiens et de Compïègne, proche de 
la station du chemin de fer, le temps ma- 
guifique de la journée, la foule accourue 
de tous les environs, tout a contribué à 
donner à cette solennité tout l’éclat dont 
elle était digne.

A deux heures, MM. Cuzod, préfet de 
l’Oise; Armand, sous-préfet de Clermont; 
de Plancy, président de la Société d’agri­
culture; Gérard, de Blincourt et Célestin 
Lagache, représentants à l’Assemblée na­
tionale ; Lefour, inspecteur de l’agricul­
ture; de Tocqueville, président de la So­
ciété d’agriculture de Compicgne, et Le- 
dicte-Duflos, président du tribunal de 
Clermont, entrèrent dans l’enceinte où se 
trouvaient déjà réunis plusieurs membres 
du bureau de la Société, ainsi que l’élite 
des cultivateurs de l’arrondissement.

M. de Plancy annonça que le concours 
était ouvert. Alors la musique de la garde 
nationale de Clermont exécuta avec un en­
semble remarquable des marches et des 
fanfares brillantes. Lorsque les différentes 
commissions qui devaient examiner les 

instruments aratoires et les faire fonction­
ner furent réunies, les opérations com­
mencèrent.

Ces commissions ou jurys, au nombre 
de trois, étaient ainsi composés :

1° Pour l’examen des charrues.

MM. de Plancy, Pillon père, de Cler­
mont; Dumont, de Rouyillers ; Bouché, 
de Froyères; et Dumont (Stanislas), de 
Clermont.

2° Pour l’examen des instruments aratoires 
divers et machines utiles aux exploi­

tations rurales.

MM. Dumont (Emile), Fournival, 
Wallet (Narcisse), Hochedez et Roussel- 
Praquin.

5° Pour l’examen des machines à battre.

MM. Bazin fils, Dupressoir fils, d’Ereu- 
se; Séguin, Delamarre et Bullot.

Un quatrième jury, pour les prix de mo­
ralité et d’anciens services, était composé 
de MM. Gérard, de Blincourt; Fabrègue 
et Rottée.

Outre ces jurys, une commission de 
jeunes gens, à cheval parcourait le champ 
du coucours pour assurer le maintien de 
l’ordre.

Les instruments amenés au concours 
étaient en assez grand nombre. En voici 
la liste :

10 CHARRUES ET AUTRES INSTRUMENTS 
ARATOIRES t

N» ier Charrue, appartenant à M. Se- 
raine, d’Argenlieu.

N° 2. Charrue, appartenant à M. Hen­
ni cle (Théodore).
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M. FoüRQUiEKi mécanicien à Senlis. 

Ar° 1 s Une machine à battre portative. 
F0 2. Un trieur de grains.
A quatre heures, le concours était ter­

miné, les jurys entrèrent en délibération, 
et, après avoir formulé leurs dérisions et 
remis leurs rapports au Secrétaire de la 
Société, on se rendit sous une tente dis­
posée pour la distribution solennelle des 
prix, médailles et mentions honorables.

M. le préfet, qui avait bien voulu ac­
cepter la présidence d’honneur, s’étant le­
vé ouvrit la séance et prononça le dis­
cours suivant î

a Chers concitoyens,
» Lorsque votre invitation est venue me 

î trouver au milieu de mes travaux admi­
nistratifs, je l’ai acceptée comme un plaisir, 
comme un honneur, comme uu objet d’en­
seignement.

» C’est un plaisir pour moi d’être au 
milieu de vous, et de pouvoir, dans un 
épanchement du cœur, vous dire combien 
sont vives mes sympathies ; c’est un hon­
neur que de présider une assemblée qui 
compte tant d’hommes d’élite. C’est un 
enseignement utile que de Venir me mêler 
à une fête consacrée à l’un des intérêts les 
plus précieux de la patrie.

» L’avenir de la France est intéressé à 
la question agricole. Rendre la terre plus 
féconde et le travail plus productif, c’est 
saus doute un problème intéressant dans 
tous les temps; aujourd’hui, c’est une né­
cessité de la situation et l’un des premiers 
devoirs de la République.

» La culture de la terre n’a pas seule­
ment pour objet d’assurer la nourriture du 
pays ; c’est par elle que nous pouvons 
résoudre ce difficile problème de l’organi­
sation du travail, que nous pourrons retirer 
aux villes ce trop plein menaçant qui en­
gendre la misère et qui finit par la guerre 
civile.

w L’agriculture a d’autres mérites. Elle 
régénère et moralise l’homme ; elle le 
rappelle à Dieu, que le spectacle de la cor­
ruption des villes lui fait trop souvent 
oublier.

» Les travaux des champs, ces travaux 

5- Charrue, appartenant à M. Bul- 
lot, charron, à La Neuville-Roy.

N® 4. Araire, appartenant à M. Bazin, 
du Mesnil-Saint-Firniiu.

N* 5. Fouilleur (instrument nouveau), 
appartenant à M. Bazin, du Mesnil-Saint- 
Firrnin.

N°* 6 et 7. Charrues flamandes atte­
lées de bœufs, appartenant à M. Monnier, 
directeur de la lubrique de Bresles.

N» 8. Charrue, appartenant à M. Mau- 
mené, de Mailly (Somme).

N’ 9. Charrue , confectiounée par 
M. Dubin, appartenant à M. Thierry, de 
Breuil-le-Vert.

N* 10. Charrue, appartenant à M. Gra- 
tien, cultivateur à Rieux-Hamel.

N* il. Araire belge, appartenant à 
M. Flamant, de l’Etang-de-Crécy.

N’ 12. Extirpateur, appartenant à
M. Lemaire (Maxime), maréchal à Saint- 1 
Rimault.

N* 15. Extirpateur, appartenant à 
M. Dangu.

N® 14» Extirpateur, appartenant à 
M. Potelle, de Canly.

2° MACHINES UTILES DANS LES EXPLOI­
TATIONS RURALES.

M. Poly-Labesse, mécanicien,
à Ferrières.

AT° irr Tarare a cylindre.
2 et j. Deux tarares de grange, 

y* 4. Tarare mobile.
N°* 5 et 6. Deux coupe-racines.
N° 7. Cylindre à paille.

M. Joly, mécanicien à Ferrières.
A’® 1. Cylindre a paille.
N° 2. Tarare à cylindre.
M. Pillon, mécanicien à Ferrières.

A’® 1. Cylindre à paille.
N* 2. Tarare à trois grilles.
A'® 5k Tarare à cylindre.
N° 4- Coupe-racines.

L1. Laboureix , chaudronnier-plombier 
à Senlis.

A* 1. Pompe rotative perfectionnée. 
l\r° 2. Plantoir à graines.
N° 5. Godet de moulin.

M.?4eumer, mécanicien breveté à Mouy. 
Une machine à battre portative.

persévérants et rudes, en donnant au corps 
la vigueur et la santé, impriment à l’âme 
cette austère indépendance, ce sentiment 
du juste et du vrai, celte simplicité de 
mœurs qui sont le fondement des vertus 
républicaines,

» C’est encore à l’agriculture que nous 
donnons, pour qu’elle les moralise, ces 
enfants que de mauvais exemples ou I a- 
bandon de leurs parents avaient égarés, et 
qui, sans elle, sans ses labeurs réguliers, 
sans scs enseignements louchants et salu­
taires, seraient peut-être devenus crimi­
nels. Je vois parmi vous le directeur 
habile d’un etablissement agricole, et je le 
remercie de ses louables efforts pour la 
moralisation des jeunes orphelins (1).

u Je vous le dis dans la sincérité de ma 
conscience; la prospérité de l’agriculture, 
c’est la prospérité de la France. Par elle, 
la confiance renaîtra, le crédit se rétablira, 
la République se consolidera.

» Un tort des plus graves peut-être des 
gouvernements qui nous ont précédés 
avait été de traiter l’agriculture avec trop 
d'indifférence ; ils ne savaient que l’aban­
donner à ses seuls efiorts et l’accabler 
d’impôts. Frappé de discrédit, le plus no­
ble des arts restait livré à la routine ; la 
plus féconde des industries n’était qu’un 
métier ingrat.

» Privé de tout appui, le cultivateur 
français luttait par le travail seul contre 
des charges énormes; l’ouvrier mal rétri­
bué quittait des sueurs toujours stériles 
pour venir demander à l’industrie manu­
facturière un salaire plus élevé.

» Il appartient au gouvernement répu­
blicain de venir au secours de toutes les 
industries, en donnant la vie à l’agri­
culture.

» Je suis ici son organe, en vous disant 
qu’il a compris ses devoirs et qu’il saura 
les remplir.

» Examinons rapidement les améliora­
tions qui se préparent :

» L’extinction de l’impôt du sel mettant 
à la portée de l’agriculture, dans un temps 
fixé, une des substances les plus fertili-

(1) M. Bazin, du Mesnil-Saint-Firinin. 

sautes et les plus précieuses; la création 
de banques agricoles procurant un capital 
nécessaire au travailleur des champs dé­
sormais soustrait au joug de l’usure ; enfin 
l’achèvement des chemins vicinaux auquel 
va être appliqué un crédit de six millions.

» Vous apercevez tout de suite les con­
séquences fécondes de cette dernière me­
sure. Parmi percement de nouveaux che­
mins, dans toutes les directions; par l’a­
mélioration de toutes les voies de com­
munications reconnues utiles, nous aug­
mentons et améliorons la production au 
moyen du transport facile des engrais. 
Nous donnons l’essor à la consommation, 
en diminuant le prix des transports.

n La question des chemins du départe­
ment, je l’étudierai sur les lieux, en appe­
lant à moi le concours des hommes spé­
ciaux; la question do l’agriculture, je l’é­
tudierai au milieu de vous, et vous me 
trouverez heureux chaque fois que vous 
fournirez à mon dévouement l’occasion de 
vous être utile. — Je cède à un légitime 
sentiment d’impatience en laissant à de 
plus dignes, le soin de traiter les questions 
spéciales et en hâtant l’heure où de loua­
bles efiorts vont recevoir une récompense 
méritée. »

M. le préfet, en parlant aux cultiva­
teurs au nom du gouvernement de la Ré­
publique dont il est l’organe, en leur an­
nonçant que des améliorations notables se 
préparent, et que l’agriculture y recevra 
la part qu’elle mérite à si juste titre, a fixé 
leur attention. Aussi sou allocution, dans 
laquelle il a traité tout à la fois des ques­
tions d’agriculture et d’ordre moral les 
plus élevées, a-t-elle été accueillie parles 
plus vifs applaudissements.

M. Gérard a pris ensuite la parole. Il a 
abordé, dans un discours que nous regret­
tons de ne pouvoir reproduire, la question 
brûlante du droit au travail dans ses rap­
ports avec l’agriculture et est entré sur ce 
sujet daus des considérations du plus haut 
intérêt avec tout le talent qu’on lui connaît. 
Le discours de notre honorable représen­
tant a ému l’auditoire et a fait pénétrer dans 
les âmes, la profonde conviction de tout
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bien-être de la classe agricole.

Le Secrétaire de la Société est venu à 
son tour, au nom du jury, chargé do dé­
cerner les prix et médailles pour la mora­
lité et les anciens services des agents de 
la culture; il s’est exprimé en ces termes :

Messieurs,
Il y a douze ans que la Société d’agri­

culture de Clermont a été fondée, et voici 
la septième fois qu’elle se îéunit en con­
cours pour décerner des prix et des mé­
dailles d’encouragement aux diverses 
branches de la culture. La Société a-t-clle 
obtenu, dans ces solennités, tous les résul­
tats qu’elle devait en attendre? A-t-elle 
recueilli tous les fruits qu’elle pouvait en 
espérer? A cela je répondrai : non. L’utilité 
de ces réunious est certainement évidente, 
elles ont fait beaucoup de bien; elles ont 
fait faire à l’agriculture des progrès, mais 
il y a encore une ample moisson à récolter 
dans les champs de concours.

Je vais indiquer sommairement les faits 
accomplis, j’entrerai ensuite dans quel­
ques considérations , sur ce qu’il reste 
encore à faire. Je n’ai pas la prétention de 
vous apprendre rien de nouveau, je n’ai 
rien à vous dire que vous ne sachiez mieux 
que moi, puisque vous êtes compétents 
dans la matière. Je veux seulement appe­
ler votre attention sur un sujet digne de 
vos méditations, puisqu’il peut contribuer 
au bien être général.

L’industrie agricole a fait des progrès 
sensibles. Des instruments aratoires per­
fectionnés sont entre les mains des culti­
vateurs, ils en obtiennent tout à la fois un 
meilleur travail, une économie de temps 
et par conséquent de dépenses.

Diverses productions, telles-que celles 
des plantes fourragères, se sont accrues 
dans de fortes proportions.

Les races de bestiaux, principalement 
les races ovines et bovines, se sont aussi 
améliorées d’une manière remarquable.

Quoique le sol de noire arrondissement 
ne soit pas favorable à l’éducation de l’es­
pèce chevaline, celte industrie tend à se 
développer dans quelques localités pour­

vues de prairies, et nul doute qu’avec de 
la persévérance on no parvienne à obte­
nir des produits satisfaisants.

Les primes décernées aux vieux et fi­
dèles serviteurs ont excité leur zèle et leur 
émulation, activé leur intelligence, et par 
conséquent contribué à rendre leur tra­
vail plus profitable.

Enfin, Messieurs, on peut dire en géné­
ral que chaque concours a porté ses fruits, 
soit par les idées neuves qu’il a fait germer 
dans l’esprit des cultivateurs, soit dans 
l’application des nouveaux instruments 
aratoires que l’industrie agricole y a expo­
sés, soit dans les procédés perfectionnés 
de culture ou d’améliorations des races de 
bestiaux qui y ont été développés, soit 
encore dans les principes de moralité qu'on 
y a encouragé par des récompenses hono­
rables.

Mais que de problèmes restent encore à 
résoudre, que de perfectionnements res­
tent à obtenir, que de travaux, que d’ex­
périences à faire pour amener une aug­
mentation dans les ressources alimentaires 
qui soit en rapport avec l’accroissement 
de la population 1

C’est là, Messieurs, qu’est votre mis­
sion ; c’est à vous de chercher à introduire 
dans vos cultures soit de nouvelles espèces 
de céréales plus productives, soit des ra­
cines alimentaires non cultivées dans notre 
pays et qui pourraient s’y acclimater.

C’est à vous qu’il appartient de féconder 
le sol en lui donnant la plus grande masse 
possible d’engrais. C’est, vous le savez, le 
grand secret de la culture, mais ce n’est 
pas la question pratique la plus avancée 
dans notre département.

Il n’est pas un seul village, un seul 
hameau dans lequel on ne rencontre quel­
ques égouts infects, par où s’écoule dans 
les rues, les urines des écuiies et des éta­
bles, et celte vieille routine est aussi con­
traire aux intérêts de l’agriculture qu’aux 
règles de l’hygiène; car, d’un côté, c’est 
la partie la plus fertilisante des fumiers 
qui se perd, et de l’autre, ce sont des 
foyers d’émanations délétères, nuisibles à 
la santé publique. Ce n’est pas sans éton­
nement que je vois des cultivateurs venir 

chercher, b grands frais, des engrais dans 
les villes, tandis qu’ils en laissent ainsi 
perdre des quantités notables dans leurs 
exploitations.

Pour insister sur cette importante ques­
tion, je pourrais vous citer encore l’en­
grais fécal, le plus puissant de tous, dont 
on ne tire aucun parti dans nos communes 
rurales et que l’on peut utiliser au moyen 
d’appareils désinfectcurs, peu coûteux, et 
aussi simples qu’ingénieux ! Et pour vous 
donner un aperçu de la valeur de cet en­
grais, je vous dirai que l’on a calculé 
qu’une ferme contenant vingt personnes 
peut produire de l’engrais pour fumer trois 
hectares de terre par an.

A quoi le département du Nord, le plus 
riche de la France, doit-il sa prospérité, 
si ce n’est aux engrais! C’est que là, tout 
est recueilli avec le plus grand soin ; il ne 
s’en perd pas un atome. C’est au moyeu 
de celte puissance si énergique et si fer­
tilisante qu’on assure une fécondité pres­
que indéfinie au sol.

Je désirerais que, dans nos concours, 
de fortes primes d’encouragement fussent 
accordées aux cultivateurs qui auraient 
amassés la plus grande quantité d’engrais, 
comparativement à l’importance de leurs 
exploitations.

Un grand nombre de questions prati­
ques, telles que la production de l’espèce 
chevaline, l’emploi du sel, l’engraissement 
rapide des animaux, la destruction des in­
sectes nuisibles aux plantes, les différents 
modes d’irrigation, le reboisement des 
terrains impropres à la culture des cé­
réales, et d’autres encore restent à étudier 
et doivent vous occuper sans cesse.

Ainsi, Messieurs, que l’esprit d’associa­
tion qui vous a animés en fondant la So­
ciété d’agriculture, en instituant ces 
concours où viennent lutter tous les per­
fectionnements de l’art agricole, que cet 
esprit d’association ne vous abandonne ja­
mais, qu’il vous dirige toujours dans la 
voie des progrès; qu’il vous serve aussi 
pour obtenir les institutions que vous ré­
clamez en vain depuis si longtemps.

Une ère nouvelle vient de s’ouvrir !......
Espérons que le gouvernement de la 

République, mieux inspiré que ceux qui 
l’ont précédé, comprendra que la pros­
périté du pays tient à la richesse de son 
sol, que l’agriculture ne demande rien 
que de juste et qu’en recevant d’une main, 
elle rendra au centuple de l’autre.

Espérons que les sept à huit millions 
d’hectares de landes et de terres incultes 
qui ne rapportent rien, deviendront bien­
tôt productives et viendront en aide à l’a- 
limcntation d’une partie de la population. 
Eh ! Messieurs, n’est-il pas humiliant pour 
la Franco, que Napoléon appelait la 
grande nation, pour la France, le plus 
beau pays de l’univers et qui se place à la 
tête de la civilisation de tous les peuples, 
n’est-il pas humiliant, dis-je, dangereux 
même pour la France, d’être obligée dans 
une année difficile, d’aller demander du 
pain chez les nations barbares !

Espérons que l’année désastreuse que 
nous venons de passer sera une leçon pro­
fitable et que la France agricole prouvera 
un jour qu’elle peut dans toute éventua­
lité nourrir tous ses enfants.

Messieurs , unis par les mêmes intérêts, 
ne formant pour aiusi dire qu’une même 
famille, votre drapeau, c’est la charrue, 
vous devez toujours vous y rallier, vos 
champs d’honneur sont ceux que vous 
cultivez, vous pouvez y acquérir autant 
de gloire, y recueillir d’aussi nobles lau­
riers que sur les champs de bataille, avec 
cette différence qu’ils ne sont pas comme 
ces derniers arrosés de sang, ni qu’ils ne 
font pas couler de larmes, mais qu’ils ré­
pandent sur la Société tout entière, l’a­
bondance et les richesses !

Je m’arrête, car je vois la juste impa­
tience des lauréats.

Organe du jury qui doit décerner les 
prix de moralité aux anciens et dévoués 
serviteurs, je vais vous donner lecture du 
rapport de cette commission.

Vingt-quatre concurrents se sont pré­
sentés pour obtenir ces prix. Dans ce 
nombre, dix avaient déjà obtenu des ré­
compenses dans les précédents concours, 
c’est, par conséquent, quatorze nouveaux 
candidats dont nous avons eu à examiner 
les certificats de services.
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La plus graude justice a présidé à nos 

décisions et d’après les renseignements 
que nous avons pu nous procurer, nous 
espérons avoir rendu à chacun selon son 
mérite. Voici les résultats de notre travail.

Nous commençons par les dames.
Mention honorable hors ligne. — Pé- 

Ingie-Radégonde Debove, veuve Rave­
nelle, âgée de 59 ans, domestique chez 
M. Osselin, brigadier-forestier en retraite, 
à La Rue-Saint-Pierre, a obtenu un se­
cond prix au concours de 1846. Elle se 
présente pour obtenir un premier prix, 
auquel elle aurait droit pour scs vingt-sept 
ans de bous et dévoués services, mais 
M. Osseliu ayant cédé son exploitation 
agricole à son fils, sa domestique, qui di­
rigeait cette exploitation, ne se trouve plus 
dans la catégorie des agents de la culture, 
et n’a plus droit à nos récompenses. Ce­
pendant, le jury appréciaut ses antécé­
dents et les témoignages de satisfaction de 
son maître, lui accorde une mention ho­
norable hors ligne.

Premier prix. — Henriette Lamarre, 
âgée de 47 ans, servante chez M. Pillon, 
cultivateur à Lévremont, commune de 
Plainval, a obtenu un second prix au con­
cours de 1845. Elle compte maintenant 
25 ans de service. Depuis 1845, ses bonnes 
qualités se sont en quelque sorte accrues 
et ses maîtres l’attestent dans le certificat 
qu’ils lui ont délivré, le jury lui décerne 
le premier prix.

Deuxième prix. — Henriette Delay, 
femme Chazier, femme de confiance dans 
la petite ferme du château de Villette, de­
puis 24 aus» a obtenu une mention hono­
rable en 1846- Le certificat que lui a dé­
livré M. de Villette, atteste que sou zèle, 
son dévouement et sa bonne conduite ne 
se sont jamais démentis. En conséquence, 
le jury lui décerne le second prix.

Nous passons à la catégorie des bergers. 
Premier prix. — Auguste Duquenne, 

âgé de 65 ans, berger de commune à 
Broyés, a obtenu une mention honorable 
en 1846. Le certificat qui lui a été délivré 
par les habitants de la commune de 
Broyés, atteste que depuis 4° aus qu’il 
exerce sa profession, sa bonne conduite a

toujours été irréprochable et que ses ser­
vices intelligents lui ont mérité l’estime 
et la confiance de tous. Le jury, pour le ré­
compenser, lui décerne le premier prix.

Deuxième prix. — Isidore - Céleslin 
Claux, âge de 5i ans, a aussi obtenu une 
mention honorable en 1846. Il est berger 
depuis 58 ans dans la commune des 
Ageux, il est le descendant d’une généra­
tion de bergers qui perpétue celte profes­
sion depuis 5oo ans, de père en fils} on 
peut les appeler à juste titre, des bergers 
de la veille. Le jury appréciant les bonnes 
qualités énoncées dans son certificat sp 
plaît à lui décerner le second prix.

Mention honorable hors ligne. — 
Jean-François Sénéchal, âgé de 5o ans, 
berger chez M. Nervet fils, cultivateur à 
Saint-Just. Sénéchal est une de nos vieil­
les connaissances, Messieurs ; il a obtenu 
une, mention honorable en 1858, un se­
cond prix en 185g, puis nue mention ho­
norable hors ligne, en 1841, il se présente 
pour le premier prix, auquel, d’après nos 
statuts, il n’a droit qu’en justifiant d’uu 
mérite supérieur à celui de ses concur­
rents; Sénéchal a 5o aus de service; le 
jury ne pouvait, malgré ses bonnes quali­
tés, lui donner le pas sur 58 et 40 ans, 
mais il lui décerne une nouvelle mention 
honorable hors ligne.

Mention honorable. — Jean-François 
Lefe\re, âgé de 5o ans, demeurant à 
Ronquerolles, 24 ans de service, en qua­
lité de berger, à la ferme de Saint-Remy- 
L*Abbaye, a obtenu une mention honora­
ble eu 1846; il est toujours un bon et 
loyal serviteur, généralement estimé. Le 
jury lui décerne une nouvelle mention 
honorable.

La catégorie la plus nombreuse, celle 
des charretiers, vachers, batteurs et autres 
agents de la culture, se présente à son 
tour, nous allons la passer en revue.

Mention honorable hors ligne. — Jo­
seph-François Peaucellicr, batteur en 
grange, âgé de 69 ans, 48 ans de service, 
chez MM. Hainsselin père et fils, cultiva­
teurs au Plessier-sur-Saint-Just, a obtenu 
une mention honorable en 1846- Il justifie 
de sa bonne conduite par un excellent ccr- 

tifical et le premier prix devait lui être 
décerné, malheureusement pour lui, il a 
lait parvenir son certificat après l’expira­
tion du délai fixé, et le jvlry ne pouvant 
lui décerner le prix, lui accorde une men­
tion honorable hors ligne.

Premier prix. — Edouard Masse, âgé 
de 72 ans, a 45 ans do service, chez 
MM. Coutellicr père cl fils, cultivateurs à 
Lamécourt. Masse a été instituteur pri­
maire pendant dix ans; la faiblesse de sa 
vue 11e lui permettant plus d’exercer ses 
fonctions, il fut remplacé par son fils et 
entra alors au service de M. Coutellicr, en 
qualité d’homme de confiance ; son zèle, 
son dévouement, sa probité et son intelli­
gence supérieure, furent bientôt remarqués 
par ses maîtres, qui le considérèrent tou­
jours plutôt comme un ami de la maison, 
que comme unserviteur,etqui lui portèrent 
un véritable respect, le consultant pour 
tout ce qui concernait l’exploitation, et 
même les intérêts de famille.

Le jury appréciaut d’aussi belles quali­
tés, éprouve un véritable plaisir en lui 
décernant le premier prix.

Deuxième prix. — Thomas Péronnel, 
âgé de 65 ans, 45 ans de service dans la 
même exploitation. Péronnel a servi d’a­
bord 25 ans sans interruption, chez 
M. Goux, cultivateur et marchand de che­
vaux au Quesnel-Aubry, en qualité de 
charretier; là, il s’est fait remarquer tant 
par sa bonne conduite que par les soins 
intelligents qu’il avait pour les chevaux. 
M. Goux, lors de la cession de son exploi­
tation et de son commerce, plaça Péron­
nel chez Mme veuve Mercier, sa belle- 
sœur, lui recommandant ce serviteur, 
comme ayant d’excellentes qualités sous . 
tous les rapports. A la mort de M“c Mer- ! 
cier, M. Fournival, qui lui succéda, re- j 
cueillit Péronnel comme un héritage, et 1 
n’a qu’à se louer de ses bons et loyaux ser­
vices. Le jury lui décerne le second prix.

Troisième prix. — Frédéric Delaplacc, | 
âgé de 59 ans, batteur en grange, chez 
MM. Hochedez père et fils, cultivateurs à 
Rouvillcrs, depuis l’âge de 16 ans. Dela- 
place est borgne de naissance et malgré 
cette infirmité il a toujours travaillé avec 

beaucoup d’assiduité; zélé, probe et intel­
ligent, il est estimé de ses maîtres et de 
tous les habitants de la commune. II a, 
comme Péronnel, 45 ans de service et si 
celui-ci l’a emporté pour le deuxième prix, 
c’est qu’il appartient à la catégorie des 
charretiers, qui a le pas sur les autres 
agents de la culture. Le jury décerne le 
troisième prix à Delaplacc.

Première mention honorable. — Jean- 
Baptiste Patin, âgé de 75 ans, vacher de 
commune depuis 4?- ans, à Sacy-le-Grand. 
Patin, armé d’un certificat signé de tous 
les notables habitants de sa commune, qui 
attestent sa bonne conduite et ses loyaux 
services, s’est présenté pour obtenir une 
récompense. Le jury lui a décerné la pre­
mière mention honorable.

Depuis cette décision, ce brave homme 
est mort, et sa veuve vient recueillir cet 
héritage, que le jury lui accorde avec d’au­
tant plus d’empressement qu’elle a tou­
jours partagé les travaux de son mari.

Deuxième mention honorable. — Fran­
çois Clozier, âgé de 54 ans, demeurant à 
Ronquerolles, batteur en grauge à la fer­
me de Saint-Remy-L’Abbaye, a 38 ans de 
service, tant avec M. Pillon qu’avec ses 
enfants. Clozier jouit de l’estime de ses 
maîtres et de tous les habitants de sa com­
mune; c’est un excellent ouvrier, un bon 
père de famille et un parfait honnête hom­
me. Le jury lui décerne la seconde men­
tion honorable.

Troisième mention honorable. — Gil­
bert-Stanislas Rousselle, âgé de 62 ans, 
sert en qualité de premier charretier de­
puis 1812, chez M. Bouteille, cultivateur 
et maire, à Rémérangles, ce qui lui fait 56 
ans de service. Le certificat do Rousselle 
atteste qu’il est de bonnes vie et mœurs, 
et que sa conduite a toujours été h l’abri 
de tous reproches; qu’il a toujours tra­
vaillé avec beaucoup de zèle et d’assidui­
té, et qu’il a fait preuve d’une graude ha­
bileté pour les travaux de la culture. Le 
jury lui décerne une mention honorable.

Troisième mention honorable (bis). — 
Joseph Lebel, âgé comme le précédent 
de 62 ans, a, comme lui, 56 ans de service 
eu qualité de churretier, chez M. Paycu,
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cultivateur à Esquennoy. Son maître té­
moigne de la bonne conduite et du zèle de 
ce bon serviteur. Le jury lui décerne une 
mention honorable.

Quatrième mention honorable. — Jo­
seph Ballin, batteur en grange et journa­
lier, a servi en celte qualité, tant M. Vi- 
meux que M. Dumont, son gendre, culti­
vateurs à Maignelay, depuis 1814, ce qui 
compte 54 ans de service. 11 a obtenu une 
mention honorable en 1841. Depuis celte 
époque sa bonne conduite et ses loyaux 
services ne se sont pas démentis. Le jury 
lui décerne une quatrième mention ho­
norable.

Quatrième mention honorable (bis). — 
Jean-Louis Lefebvre, du hameau d’Erai- 
ne, commune de Bailleul-le-Soe, a servi 
depuis j 814, en qualité de semeur ci 
d’homme à tous usages, chez MM. Boul- 
langer père et fils, cultivateurs à la ferme 
de Saint-Julien. Ces Messieurs n’ont eu qu’à 
se louer de son travail, de sa conduite et 
de sa probité; le jury, pour récompenser 
54 ans de bons services, lui décerne la qua­
trième mention honorable (bis).

Cinquième mention honorable. — Ro­
main Fournier, dit Cadet, âgé de 5a ans, 
a servi pendant 55 ans, MM. Nervet père 
et fils, cultivateurs à Saint-Just. Tour-à- 
tour batteur, charretier, homme de peine, 
semeur, il s’est toujours fait remarquer 
par son intelligence, sa probité et son 
exactitude. M. Nervet le cite comme le 
modèle des serviteurs qui s’attachent au 
maître qu’ils ont vu naître, et finissent 
pour ainsi dire par faire partie de la fa­
mille. Le jury lui décerne une mention 
honorable.

Sixième mention honorable. — Nicolas 
Lamarre est attaché à l’exploitation ru­
rale du château de Ravenel, en qualité de 
charretier depuis 5o ans, et pendant cette 
période il s’est toujours conduit en par­
fait ouvrier et honnête serviteur. Il 
s’est acquis l’attachement sincère de ses 
maîtres. Lamarre est père de trois enfants, 
tous trois excellents sujets, qui sont au 
service de la famille de M. de Chazelles, 
et leur mère, la femme Lamarre, est elle- 
mcme, depuis bientôt 5o ans, employée 
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dans cette famille. Le jury lui décerné 
une mention honorable.

Septième mention honorable. — Fré­
déric Mercier, semeur et garde-moulin 
depuis 5o ans, chez M. Dupont, meunier 
et cultivateur à Bailleul-lc-Soc. Mercier 
est un serviteur actif, intelligent et d’une 
probité irréprochable. Son maître lui ac­
corde une confiance pleine et entière, jus­
tifiée par une bonne loi et nue délicatesse 
à toute épreuve, aussi le charge-t-il des 
achats et des ventes, tant pour son ex­
ploitation que pour son moulin. Lo jury 
lui décerne une mention honorable.

Messieurs, en terminant ce rapport, je 
vous ferai observer qu’il nous reste encore 
bon nombre d’anciens serviteurs dont les 
mérites sont constatés par d’excellents certi­
ficats et qui ont plus de vingt ans de ser­
vice dans la même maison, mais le jury a 
dû s’arrêter quelque part, et il a fixé à 
trente aus le terme d’admission pour la 
distribution des prix et mentions hono­
rables. Mais ceux qui n’en 11’out pas ob­
tenu pourront se représenter plus tard 
devant vous. Nous ne doutons pas que leur 
bonne conduite, leur zèle, leur dévoue­
ment à leurs maîtres, ne se soutiennent et 
ne s’accroissent toujours. Les récompenses 
décernées à leurs camarades seront pour 
eux un sujet d’émulation qui portera ses 
fruits; c’est le résultat constant de nos 
concours.

Nous allons maintenant vous donner 
lecture des rapports des jurys qui ont exa­
miné les charrues, instruments aratoires 
divers et machines utiles dans les exploi­
tations rurales.

4o Cbarruo.

Parmi les charrues présentées au con­
cours, une a mérité principalement l’at­
tention de la commission. Cette charrue, 
par la perfection de son travail, par la 
simplicité et la solidité de son mécanisme, 
et le prix modéré auquel elle peut être li­
vrée, a paru à la commission digne sous 
tous les égards de mériter le prix unique 
décerné cette année aux charrues.

Les membres de la commission ont re­
gretté de ne pouvoir récompenser les ef­

forts de plus d’un concurrent. Sans doute 
parmi les charrues présentées il en est plus 
d’une qui aurait pu être primée, mais for- 
céo do se restreindre dans le programme 
qui lui est tracé, la commission a reconnu 
que le prix devait être décerné à M. Bul- 
lot , charron à La Neuville-Roy , in­
venteur d’une charrue entièrement en fer, 
cl dont le prix est seulement de i5o fr.

La commission a décidé aussi que la 
prime do 10 fr., allouée au plus habile 
conducteur do charrue, serait décernée à 
Lequeux (Joseph), charretier de M. Se- 
raine, d’Argenlieu.

2° Saotramcntfl aratoireo biber®.
Plusieurs cxtirpatcurs ont été présentés 

et la commission n’y a pas reconnu de 
grandes améliorations depuis le dernier 
concours. Cependant elle a remarqué celui 
do M. Lemaire, maréchal à Saint-Rimault, 
qui est construit tout en fer, et offre 
une grande solidité, et qui, par la disposi­
tion doses dents, permet d’obtenir un tra­
vail énergique, sans nécessiter de grands 
efforts pour la traction.

üu autre extirpaleur, aussi tout en fer, 
construit par M. Dangu, et qui, par sa 
force, permet d’être employé dans des 
terrains plus compacts, a aussi fixé l’at­
tention delà commission, qui a décidé que 
le premier prix serait partagé, et a cru de­
voir décerner la médaille et 5o fr. à M. Le­
maire, et 5o fr. à M. Dangu, puis 5 fr., 
pour chaque conducteur.

Le deuxième prix a été accordé à 
M. Bazin fils, du Mesnil-Saint-Firmiu, 
pour un fouilleur, instrument nouveau de 
son invention, qui offre l’avantage d’être 
simple et de cultiver le sol à une grande 
profondeur, sans amener à la surface le 
sous-sol qui pourrait être nuisible aux 
récoltes. Cet instrument est très-avanta­
geux pour préparer la terre à la culture 
des racines, des colzas et des luzernes.

La commission vole des remercîraents 
à MM. Poly-Labesse, Joly et Pillon, de 
Ferrières, dignes émules qui ont déjà été 
couronnés et qui méritent d’être encoura­
gés pour les perfectionnements qu’ils con­
tinuent d’apporter à la confection des ta­
rares et autres machines.

5» «tacfjlneo à battre.
Deux machines à battre portatives ont 

été présentées au concours, l’une par 
M. Fourquier, constructeur-mécanicien 
de Sentis, l’autre par M. Meunier, méca­
nicien breveté à Mouy. Ces deux ma­
chines sont à bras; la première a paru à 
la commission laisser beaucoup à désirer 
sous le rapport de la construction. Le peu 
de longueur des cylindres batteurs ne per­
met pas de présenter la paille en travers; 
la paille étant présentée en long exige une 
force de traction trop considérable et se 
trouve brisée. Un autre inconvénient ré­
sulte de la trop grande complication des 
courroies. D’autres reproches assez graves 
peuvent encore être adressés à plusieurs 
parties de la machine.

La seconde machine, celle de M. Meu­
nier, a paru à la commission beaucoup 
plus parfaite. La légèreté unie à la solidi­
té des différentes pièces du mécanisme, 
rendent cette machine précieuse. La paille 
est présentée en travers et sort du secoueur 
sans être brisée, le blé est bien battu et 
bien vanné. Cependant, malgré tous les 
soins que M. Meunier a apporté à la con­
struction de sa machine, la commission 
est d’avis qu’elle est loin de résoudre le 
problème de la machine à bras. En effet, 
deux hommes tournant cetle machine avec 
une force à laquelle ils n’auraient pas ré­
sisté longtemps, n’ont pu battre qu’une 
gerbe en cinq minutes, soient douze ger­
bes à l’heure.Comme cette quantité est au- 
dessous de celle qu’on peut battre au fléau, 
la commission ne peut primer cette ma­
chine. Ce serait entrer dans une voie dan­
gereuse en remplaçant un instrument 
simple et peu coûteux par une machine 
compliquée et dispendieuse.

Toutefois , comme la machine de 
M. Meunier est construite avec une grande 
perfection et qu'elle pourrait un jour re­
cevoir une application utile, si on y ajou­
tait un manège, la commission a décerné 
à M. Meunier une mention honorable.

Pendant la distribution des prix, la mu­
sique a continué d’exécuter des morceaux 
d’harmouie, et cette distribution finie, 
M. le préfet a levé la séance eu disant : 
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celle de la fraternité va commencer. »

En effet, un banquet qui avait été orga­
nisé par Ja commissiou du concours, et au­
quel les lauréats avaient été invités, a suc­
cédé h cette solennité et pendant la durée 
du repas uue fraternelle cordialité n’a 
cessé de l éguer. Au dessert et lorsque le 
champagne vint pétiller dans les verres, 
Ja gaieté la plus franche brilla sur toutes 
les physionomies et les toasts suivants 
furent portés.

Le premier a été porté par M. le préfet 
à M. de Plancy :

« Messieurs,
» Le président que vous aviez élu a 

bien voulu m’offrir l’honneur que vous lui 
aviez conféré; je l’en remercie du fond de 
l’âme, et je réponds à une pensée unanime 
en portant le premier toast à M. de Plan­
cy! » (Bravos.)

M. de Plancy a porté alors le toast sui­
vant :

« Messieurs,
» Permettez-moi de porter un toast 

qui, j’en ai la confiance, ne peut manquer 
d’être accueilli avec faveur par les agri­
culteurs de Clermont.

» A l’honorable président de la Société 
d’agriculture de Compïègne, à M. de Toc­
queville. Porter un toast, Messieurs, au 
fondateur d’une société plus ancienne que 
celle de Clermont et qui nous a tracé la 
route que nous avons tâché de suivre , 
c’est porter aussi un toast à la prospérité 
de l’agriculture du département.

» Au fondateur de la Société d’agricul­
ture de Compïègne, à M. de Tocque­
ville! > (Bravos ! Très-bien !;

M. de Tocqueville a répondu par le 
toast suivant :

« Il m’est impossible, Messieurs, de ne 
pas répondre au toast si flatteur pour moi 
qui vieut d’être porté et de ne pas vous 
remercier de la bienveillance avec la­
quelle vous avez bien voulu l’accueillir, 
quelqu’impuissance que j’éprouve à le faire 
d’une manière qui satisfasse pleinement 
mon cœur.

» Il est vrai que mes efforts ont eu pour 
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but depuis dix aus d’attirer les agricul­
teurs dans la voie si lécoude de l’associa­
tion, et que je no mo suis jamais lassé do 
leur répéter : Unissons-nous, entendons- 
nous, comptons-nous et nous serons forts; 
cl il faudra bien que nos vœux soient 
écoutés et que l’on fasse droit tôt ou tard 
à nos justes réclamations; assemblons- 
nous dans des congrès régionaux, dans un 
congrès central, et nos forces individuelles 
qui sont nulles, se transformeront en une 
force collective, immense, irrésistible.

» Aujourd’hui, Messieurs, que, grâce à 
Dieu, l’importance do l’agriculture n’est 
plus méconnue de personne , mais quo 
chacun, au contraire, reconnaît qu’elle a 
droit à une part beaucoup plus considé­
rable d’influence et de considération; au­
jourd’hui surtout qu’elle seule peut résou­
dre, ainsi que nous le disait si justement 
M.le préfet il y a deux heures, les grands et 
redoutables problèmes sociau x qui eflïaien t 
la pensée, je ne me bornerai plus à vous 
dire : Associons-nous, unissons-nous, pour 
défendre nos intérêts, mais, m'élevant à 
de plus hautes considérations, je vous di­
rai : Associons-nous, unissons-nous pour 
défendre et sauver le pays ; ses destinées 
sont dans nos mains, car nous sommes 
vingt-cinq millions, et, selon la loi des 
majorités, c’est à nous qu’est dévolue la 
part la plus imposante de la souveraineté 
nationale. Si donc nous voulons fortement 
fermer, fermer à jamais le gouffre des ré­
volutions qui ruinent le pays et ruinent le 
producteur, nous le pouvous ; si nous vou­
lons fortement fonder uue république 
grande, généreuse, libérale, modérée, 
nous le pouvous encore, car nous sommes 
a5 millions et nous exerçons la souverai­
neté. (Très-bien !)

» Permettez-moi donc à mon tour, 
Messieurs, de vous proposer un toast que 
je formulerai ainsi :

» A la confraternité générale des agri­
culteurs fiançais; à leur union et à leur 
entente dans l’intérêt du salut de notre 
patrie ! » (Bravos.)

Alors est venu M. Armand, sous-préfet, 
qui a prononcé avec émotion ces chaleu­
reuses paroles :

« Chers concitoyens,
» Que d’autres circonscriptions de la 

France s’enorgueillissent de produire les 
merveilles de l’industrie ! l’arrondisse­
ment de Clermont s’honoro de travailler 
au développement d’une richesse plus fé­
conde et plus durable.

» L’iotelligcnec et la rudo persévérance 
de ses enfants revendique une part glo­
rieuse cl incontestée au progrès qui place 
la terre que nous foulons au rang des plus 
généreuses et des plus florissantes. Quel­
ques années encore, et le département do 
l’Oise n’aura plus rien à envier à la supré­
matie agricole que s’arrogent les Flandres, 
l’Anglotorro et les territoires nationaux 
qui l’ont devancé dans la voio toujours 
féconde de l’élude cl de l’innovation. 
(Bravos !)

» Honneur aux cultivateurs de l’arron­
dissement, dont l’élite est réunie sous nos 
yeux et a bien voulu nous admettre à 
l’hospitalité fraternelle de ce banquet. 
Qu’ils coutinuent à suivre, sous les yeux 
de la docte société qui encourage si sage­
ment leurs efforts, qu’ils continuent à sui­
vre ces sentiers pacifiques où le bonheur 
s’associe plus souvent à la médiocrité, que 
dans les routes hardies ouvertes par les 
navigateurs, les mécaniciens et les autres 
pionniers de la civilisation.

» Leur part est au moins aussi belle, et 
leurs couquêtes, en constituant la véritable 
richesse, la prospérité nationale, ne coû­
tent ni des larmes, ni du sang. » (Bravos! 
Très-bien !)

Puis le toast suivant a été porté par 
M. Lagache :

« Je bois à la Société d'agriculture 
de Clermont!

» Qu’il me soit permis de commencer 
par la remercier de l’honneur qu’elle m’a 
fait en m’invitant à la fête agricole qu’elle 
vient de célébrer, de la remercier dans 
la personne de tous ses membres, de la re­
mercier en particulier dans la personne 
de son honorable président.

» Son invitation, pour moi-même, c’é­
tait une manière de mo rappeler, ce que 
du reste je n’ai jamais oublié, que, si je 

n’avais pas l’honneur d’être agriculteur 
moi-même, j’avais celui d’être fils d’agri­
culteur, d’être membre d’une de ces fa­
milles identifiées pour ainsi dire, depuis 
que la France est France, par la culture, 
par les sueurs dont elles l’ont arrosée, avec 
ce noble et fertile sol de la Picardie qui a 
donné à la patrie tant de récoltes abon­
dantes et tant d’enfants fidèles.

» Je le dis avec orgueil, Messieurs, sans 
vouloir me donner vis-à-vis de vous, 
comme pour le besoin de la circonstance, 
des quartiers de noblesse agricole. (Très- 
bien !)

» Aussi, sous In chaumière de paysans 
laboureurs où je suis né, j’ai été, pour 
ainsi parler, bercé au murmure de celte 
maxime des ancêtres, qui était presque 
toute la devise d’économie politique de 
Sully :

» Pâturage et labourage sont les ma­
melles de l’Etat. (Bravos !)

» Le sol que nous occupons, et dont 
des théories spoliatrices voudraient au­
jourd’hui nous contester la possession lé­
gitime, ce sont nos pères qui l’ont con­
quis par le défrichement sur les bruyères, 
sur les forêts, sur les marécages, et qui, 
après l’avoir cultivé pour autrui, comme 
serfs, comme vassaux, comme fermiers, 
l’ont laissé à cultiver à leurs enfants com­
me propriétaires.

» C’est entre vos mains de propriétaires, 
Messieurs, qu’il doit, grâce à vos labours, 
grâce à vos engrais, grâce à vos variations 
de culture, fournir tous les tributs de sa 
puissance productive.

» Ainsi, vous continuez, en la perfec­
tionnant , l’œuvre civilisatrice de nos 
pères, faisant pour vos enfants ce qji’eux- 
mêmes ont fait pour vous, leur léguant 
une eonditiou meilleure en leur transmet­
tant tiu sol plus fertile et contribuant ainsi 
à élever d’un degré la richesse sociale 
elle-même.

» Persévérez , Messieurs , et pendant 
que ceux que vous avez envoyé à ce glo­
rieux champ de mai des temps modernes, 
qu’on appelle l’Assemblée nationale, vote­
ront l’affermissement et la consolidation 
des bases éternelles de la société, vous qui
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vous êtes faits les apôtres du progrès agri­
cole, vous qui savez mieux que personne 
que Infécondité de la terre de France n’a 
pas dit son dernier mot, vous compléterez 
leur œuvre, eu montrant que la Républi­
que n’a pas besoin d’iuscrire des termes 
nouveaux dans sa constitution, qu’elle n’a 
besoin que de s’accouder sur la corne, d’a­
bondance de l’agriculture pour pouvoir 
donner à tous ses enfants du pain en 
échange de travail. (Vifs applaudisse­
ments.)

» Il ne m’appartiendra jamais, dans les 
questions spécialement relatives à cette 
noble science de cultiver la terre dont 
vous ôtes ici les représentants, d’apporter 
les lumières, le discernement, la compé­
tence toute spéciale de mon estimable col­
lègue M. Gérard, théoricien et praticien 
tout à la fois de l’agriculture; mais il est 
une chose que vous pouvez tenir pour 
certaine, c’est que j’aurai toujours pour 
elle nu vote de bonne intention et de pré­
dilection filiale, car si je ne perds jamais 
de vue, toutes les fois que je dépose ma 
pensée dans l’urne, que j’y dépose en même 
temps la pensée des électeurs qui m’ont 
nommé, à plus forte raison n’oublierai-je 
jamais, quand il s’agira des iutérèts ou des 
droits de l’industrie agricole, que plus des 
deux tiers de ces électeurs sont ou des ou­
vriers ou des enfants de l’agriculture. 
(Bravos I Très-bien !)

» Et en servant l’agriculture de mou 
vote, je croirai servir la République elle- 
même, la République à laquelle appartien­
nent, à laquelle appartiendront toujours, 
je le dirai d’autaut plus haut que l’on par­
lera davantage des affaissements de la foi 
politique dans le pays, tous les dévoue­
ments, toutes les fidélités, toutes les per­
sévérances de mon patriotisme. (Bravos 
prolongés.) »

M. Gérard a porté un toast aux experts, 
à ces hommes qui acceptent bénévolement 
dans l’intérêt de l’agriculture, toutes les 
missions agricoles qui peuvent avoir pour 
but de mettre fin à des différends et d’em­
pêcher des procès. Et sans citer personne, 
il a rencontré toutes les sympathies de 
l’assemblée, quaud, par une délicate allu­

sion, il a dit que les noms de ces hommes 
étaient sur toutes les lèvres.

a J espère, a-t-il ajouté en terminant, 
que tous vous porterez avec moi ce toast 
que je vous propose, et que je formule 
ainsi :

» A ces vrais cultivateurs, à ces hom­
mes utiles, à ces hommes de cœur, de 
dévoilaient et d’abnégation, quiexercent, 
au profit de la société entière, comme la 
tutelle, et pour élever mon expression ù 
la hauteur de ma pensée, comme le pa- 
triarchat de l'agriculture ! »

Ce toast a été vivement applaudi.

M. de Mouchy a eusuitc porté le toast 
suivant :

« Citoyens,
» Je ne suis pas, comme vous, agri­

culteur-praticien, mais je porte à l’agri­
culture un vif intérêt, je la considère 
comme l’ancre de la liberté de la France, 
si le gouvernement sait l’encourager, la 
développer comme elle le mérite : je viens 
donc à mon tour vous proposer un toast t

« A la réalisation des promesses faites 
à l’agriculture. » (Bravos prolongés!)

» Sous tous les gouvernements qui se 
sont succédés depuis trente aus, j’ai tou­
jours entendu parler nos ministres et 
même nos souverains du désir qu’ils 
avaient d’encourager l’agriculture, de lui 
donner dans l’industrie le rang qui lui ap­
partient; vous savez comment les pro­
messes ont été teuues. L’industrie a été 
développée outre mesure; des ruines, des 
désastres en ont été la suite; pour l’agri­
culture, rien n’a été fait, du moins rien 
d’important n’a été fait.

» Aujourd’hui de nombreux projets 
sont soumis à l’Assemblée nationale; ce 
n’est pas ici le moment de les discuter, et 
d’ailleurs beaucoup d’entre eux ne sont 
pas d’un avantage direct pour le dépar- 
ment.

» Pour notre département essentielle­
ment agricole et dans lequel l’agriculture 
fait par elle-même, et grâce aux efforts 
intelligents des cultivateurs devant les­
quels j’ai l’honneur de parler, de si no­
tables progrès, ce qu’il faut, à mon avis, 

c’est la protection éclairée de leurs inté­
rêts, ce sont des tarifs protecteurs qui 
nous permettent d’augmenter notre bétail, 
de multiplier nos moutons, sans craindre 
une concurrence ruineuse; ce qu’il nous 
faut, c’est l’abaissement du tarif sur les 
fors, qui permette le perfectionnement des 
instruments aratoires; c’est un système 
d’éducation qui joigne à l’instruction pra­
tique l’instruction théorique; c’est, enfin, 
des secours assurés à l’avenir des travail­
leurs agricoles qui sont, à mon avis, les 
plus utiles et les plus modestes des travail­
leurs. (Très-bien !)

» Il appartient à la République do rendre 
justice h l’agriculture, d’associer l’indus­
trie à son développement, et M. Tourct, 
que nous avons aujourd’hui comme mi­
nistre de l’agriculture, a tontes les con­
naissances pratiques et théoriques qui 
peuvent nous rassurer sur l’avenir de cette 
scienco agricole à laquelle, aujourd’hui, 
nous rendons hommage.

w La République tiendra, je l’espère, 
parole à l’agriculture. (Vifs applaudisse­
ment!)» j

M. Lcfoura porté un toast en ces termes.
« Messieurs,

» Mu présence ici, comme délégué du 
ministre, aux intentions duquel vous venez 
de rendre un témoignage aussi juste que 
bienveillant, est la preuve des préoccupa­
tions incessantes du gouvernement pour 
tout ce qui touche à l’intérêt agricole.

» La République, soyez en convaincus, 
Messieurs, a accepté les engagements pris 
par le gouvernement déchu, envers l’a­
griculture; elle veut réaliser et au-delà 
toutes ses promesses. Déjà elle a commencé 
cette grande œuvre; l’amélioration du sort 
du travailleur des champs, la mise eu va­
leur des terres incultes, les dessèchements, 
l’irrigation , la recherche des amende­
ments calcaires ont fait, dans ces derniers 
temps, l’objet des éludes de l’inspection 
de l’agriculture et de l’administration tout 
entière. Deux projets, dont l’Assemblée 
nationale est saisie, faciliteront bientôt au 
cultivateur, il faut l’espérer, l’accès de 
l’instruction et du capital, ccs bases pre­
mières de la production.

Mais qu’il me soit permis de le dire, 
Messieurs, si la République peut accom­
plir le grand travail de la régénération 
agricole, c’est à la condition que l’agri- 
culturo elle-même lui prêtera son con­
cours ; c’est à la condition que le pro­
priétaire, le fermier, le travailleur, cette 
trinité de la production agricole s’asso­
cieront dans une même pensée d’ordre, 
d’union et de sympathie pour nos institu­
tions nouvelles; forte alors du concours 
des intérêts du sol, la République pourra 
rendre à la prospérité de l’agriculture, ce 
que celle-ci lui aura donné en puissance. 
C’est sous l’impression de cette pensée que 
je termine, Messieurs, en portant un toast 
à l’union de la propriété, du capital et 
du travail, pour les progrès agricoles et 
la consolidation des institutions républi­
caines. (Très-bien!) »

Un toast encore devait être porté. Il 
appartenait à M. le préfet de rendre cet 
hommage à la vertu de Célestin Claux.

«' Un mot encore, Messieurs, et un der­
nier toast- Sous la République, le litre de 
noblesse, c’est la vertu ; nous devons 
l’honorer et l’élever d’autant plus, que 
ceux qui la pratiquent appartiennent à 
uue condition plus modeste. Parmi tous 
les souvenirs qui m’ont touché dans cette 
journée si pleine d’émotion, il en est un 
que je rappelle avec prédilection ; c’est le 
prix accordé à ce vieillard, à ce simple 
berger qui pratique la vertu depuis qua­
rante ans. Depuis trois cents ans la profes­
sion de berger se perpétue dans sa famille. 
Honneur aux modestes vertus de la chau­
mière! A la santé de Célestin Claux! 
(Applaudissements unanimes.) »

économie

Obstacles aux progrès de l'a­
griculture en France. — Me­
sures à prendre.

IKTÉHÊT ANNUEL.

En traitant cette question il devient né­
cessaire de se placer à une certaine hau-
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leur, en faisant abstraction de la crise 
commerciale actuelle, ou d’autres qui 
pourraient momentanément nous affliger 
par la suito. L’intérêt que la Banque, cl 
par contre-coup, l’emprunteur aura à 
payer, devra dire assez élevé pour attirer 
dans tous les temps la prédilection des 
capitalistes) sans cependant dépasser la 
juste limite au-delà de laquelle il devien­
drait pour le propriétaire rural une charge 
écrasante, et le dessein d’utilité publique 
daus lequel lo projet de formation d’une 
banque agricole a été conçu, serait com­
plètement avorté»

Mais, d’un autre côté, on doit bien se 
garder de céder à des illusions trompeuses 
que quelques années de prospérité com­
merciales et de facilités de crédit, qui en 
seraient l’accompagnement, feront éclore 
de temps à autre.

C’est, en couséquenco, à un taux moyen 
suffisant pour satisfaire le capitaliste, qui, 
indirectement, sera toujours le véritable 
prêteur, et, d’autre part, modère autant 
que la prudence peut le permettre.

La banque agricole, établie dans ses 
Etats par le gouvernement prussien, a éta­
bli l’intérêt annuel des bons ruraux par lui 
émis, à 2 t/2 pour cent l’au, et ces bons 
ont trouvé jusqu’ici un placement facile, 
même parfois à quelque faible bénéfice.

Une banque gouvernementale française 
pourrait, sans hésitation, adopter le même 
taux, et être assurée que ses émissions se­
raient constamment accueillies avec fa­
veur.

C est ce qu’une banque fondée par une 
association particulière ne pourrait pas se 
permettre, et elle risquerait de s’engager 
dans de graves difficultés en considérant 
la masse des engagements qu’elle est sus­
ceptible de prendre : une année stérile 
peut mettre une bonne partie des débi­
teurs hors d’état de s’acquitter exactement 
de leurs engagements à l’échéance fixe et 
nécessiter de la part de la banque de très- 
fortes avauces , et d’user de son propre 
crédit, ainsi que des Secours du gouverne­
ment, pour parer à tous les besoins de son 
service j la prévision 'de la possibilité de 
telles circonstances entraîne l’obligation 

d’agir avec une extrênio circonspection, 
et de s’assurer, en cas de besoin, les plus 
puissantes ressources.

Dans un précèdent article, nous avons 
mentionné quo les bons ruraux remis par 
la banque on paiement des emprunts ser­
raient partagés en autant de parlios que la 
dureo do 1 amortissement comprendrait 
d’années, et stipulés à échéance, fixe d’an- 
neo eu année. 11 en serait do même des 
billets d emprunts souscrits par l’emprun­
teur.

Dans les établissements de même na­
ture, formés jusqu’à co jour, on avait gé­
néralement adopte le mode du tirage au 
sort pour déterminer les bons destinés a 
être remboursés à chaque unnéc, soit à 
chaque semestre.

Il semble que ce dernier mode serait 
peu applicable dans une comptabilité of­
frant d’aussi vastes ramifications que celle 
dont il s’agit, et qu’il est préférable que 
chaque porteur connaisse à l’avance l’é­
poque où chacun de scs bons devra être 
présenté au remboursement; l’opération 
complète en sera considérablement sim­
plifiée.

Cependant, pour pouvoir attendre la 
rentrée de fonds et éviter de trop fortes 
avances de caisse, il deviendrait à pro­
pos de ne régler les échéances des bons 
ruraux, que postérieurement de trois mois 
à celles de billets d’emprunt.

Les mêmes motifs, joints à la considé­
ration de l’économie des frais de bureaux, 
rendraient désirable qu’on pût concentrer 
à une seule époque de l’aunée l’échéance 
des remboursements, aiusi que du paie­
ment annuel des bons.

Eu fixant cet intérêt annuel à 4 pour 
cent, il semble que l’on concilierait tout 
ce que la justice et la prudence peuvent 
exiger.

Cet intérêt rentrerait intégralement 
chaque année et ne donnerait lieu, hors 
quelques cas exceptionnels, à aucune 
avance de caisse.
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Tableau des observations météorologiques faites 
A Clermont (Oise), pendant lo printemps do 
1848, ayant commencé lo 20 mars et fini lo 
21 juin.
Lo printemps de l’année 1848 a été 

généralement beau. Sa température a été 
chaude et nous n’avons meme pas con­
staté une seule gelée nocturno. L’équi­
noxe a été suivi do quelques coups de 
tonnerre au commencement d’avril et en­
suite de pluies douces dans le courant de 
Ce mois. Le mois de mai a été magnifique 
et le beau temps n’a été interrompu que 
par quelques orages vers le milieu du 
mois. De nouveaux orages qui ont éclaté 
nu commencement do juin ont rendu l’at­
mosphère pluvieuse à la fin du printemps.

O11 verra dans le tableau suivant le ré­
sumé des observations météorologiques 
de cette saison.

Thermomètre centigrade.
Minimum du 20 au 5i mars 1848, 2 d. 

04 au-dessus de zéro, le 22 ; maximum, 
23 d. 02 le 31 ; moyenne, 12 d. 08; 
moyenne des minima, 5 d. 00; moyenne 
des maxima, i5 d. 095.

Minimum du mois d’avril, 2 d. 00 au- 
dessus de zéro, le i5; maximum, 25 d. 01 
le 2; moyenne, 12 d. o55 ; moyenne des 
minima, 7 d. 02 ; moyenne des maxima, 
15 d. o5.

Minimum du mois de mai, 5 d. 08 au- 
dessus de zéro le i*r; maximum, 29 d. 
o5 le 15; moyenne, 16 d. o65 ; moyenne 
des minima, 9 d. 04,' moyenne des maxi­
ma, 25 d.00.

Minimum du i#r au 21 juin, 8 d. 00 
au-dessus de zéro, le 4: maximum, 29 d. 
02 le 16; moyenne, j8 d. 06; moyenne 
des minima, 11 d. 08; moyenne des 
maxima, 22 d. 06.

Minimum du printemps, 2 d. 00 au- 
dessus de zéro le i5 avril par uu vent de 
nord-est; maximum, 29 d. o5 le 15 mai 
par un vent d’est; moyenne, i5 d. 075.

Baromètre métrique.
La plus forte pression atmosphérique a 

été de 762 m. o5 le 11 mai par un vent 
de nord-est, et la moindre pression de 
756 m. 00 le 20 avril par un vent du sud.

Vents.
Les vents du sud, du nord-ouest et de 

l’ouest ont été les plus fréquents depuis la 
fin de mars jusqu’à la fin d’avril; ceux du 
fioîd-est et de l’est ont dominé au com­
mencement et à la fin de mai; ceux du 
sud-ouest ont soufflé pendant les quatre 
jours d’orages ali milieu du mois; et en­
fin ceux du sud, de l’ouest et leurs com­
posés ont régné pendant le mois de juin 
jusqu’à la fin du printemps.

Météores,
Nombre de jours de pluie pendant le 

printemps 45, dont 8 avec tonnerre et 1 
avec grêle; de giboulées, 2; de brouil­
lard et brouillasse, 4 j d’orages, 5 ; de 
ciel couvert 15; variable, 68; beau ciel, 
12; de grand vent, 3.

Le printemps a été favorable à la végé­
tation des céréales et des prairies.

E. R.

Tableau des observations météorologiques faites 
à Clermont (Oise), pendant l’été de 1848, 
ayant commencé le 21 juin et fini le 22 sep­
tembre.

L’été de 1848 a été tempéré plutôt que 
chaud. Quelques orages et des pluies fré­
quentes quoique de courte durée ont con­
tribué à rafraîchir l’atmosphère , aussi 
avons-nous eu moins de beaux jours que- 
dans le printemps. Les plus grandes cha­
leurs se sont fait sentir dans le mois de 
juillet comme on va le voir dans le ta­
bleau suivant qui indique les variations 
de température de cette saison.

Thermomètre centigrade.
Minimum du 20 au 5o juin 1848, ro d. 

00 au-dessus de zéro, le 25; maximum, 
26 d. o5 le 25; moyenne, 18 d. 025; 
moyenne des minima, 12 d. 075 ; moyenne 
des maxima, 21 d. 080.

Minimum du mois de juillet, 10 d. 00 
au-dessus de zéro, les 2 et 17 ; maximum, 
5i d. 08 le 6 ; moyenne, 20 d. 090; 
moyenne des minima, 15 d. o5o ; moyenne 
des maxima, 25 d. 01.

Minimum du mois d’août, 9 d. 07 au- 
dessus de zéro, le 25; maximum, 28 d.



( 336 ) 
oSleafi; moyenne, 19 d. 01; moyenne 
des minima, i3 d. oo5 ; moyeune des 
maxirna, 22 d. o45.

Minimum du 1e’ ail 22 septembre, 5 d. 
00 au-dessus de zéro, les 15, 17 et 18 ; 
maximum, 24 d. o5, le 5 5 moyenne, 14 d. 
oy5 j moyenne des minima, 9 d. 080; 
moyenne des maxirna, 19 d. oa5.

Minimum de l’été, 5 d. 00 les >5, 17 et 
18 septembre par un veut du nord ; maxi­
mum, 5i d. 08 le 6 juillet par un vent 
d’est; moyenne, 18 d. o4-

Baromètre métrique.
La plus forte pression atmosphérique a 

été de 766 m. 00 le 16 septembre par un 
vent du nord-est, et le moindre pression 
de 746 m. 01 le i'r juillet par un vent 
d’ouest.

Fents.
Les vents du sud et de l’ouest ont souf­

flé depuis le 21 juin jusqu’au 9 juillet, 
ceux du nord et ses composés depuis le 
9 jusqu’au 18, ceux du sud-ouest, do 
l’ouest et du sud depuis le 18 juillet jus­
qu’à la fin d’août et enfin ceux du nord- 
ouest et du nord ont dominé jusqu’à l’é­
quinoxe d’automne.

Méte’ores.
Nombre de jours de pluie pendant l'été, 

29 dont 9 avec tonnerre; de brouillard et 
brouillasse, 7; d’orages, 8; do ciel cou­
vert, 2; variable, 82; beau ciel, 8; do 
grand vent, 8.

L’été a été favorable à la récolte, qui a 
été abondante. E. E.

Clermont (Oise). Imprimerie de Mra# V° Danicovbt.
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